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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de surveillance

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans 
l'établissement.

Nom de l'exploitant Numéro de permis Date d'inspection

Mona Lizotte 2006862 Le 05 octobre 2022

Nom de l'établissement Numéro de téléphone

Garderie Le p'tit monde des enfants (506) 992-3702

Adresse

695 rue Principale Clair NB  E7A 2H3

Nom de la personne responsable de la délivrance de permis Titre du poste

Pascale Dumont-Levesque Mentor en assurance de la qualité

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

11 Les exigences concernant les compétences et la formation des 
administrateurs et des éducateurs sont les suivantes : b) les éducateurs 
doivent avoir réussi le cours d'Introduction en éducation à la petite 
enfance ou être titulaires d'un certificat en éducation à la petite enfance.

11(b) 31 mai 2023

Commentaires : Les 2 éducatrices concernées sont inscrites pour le cours en ligne de 90hrs et débuteront en novembre 
2022. 

24(1) Aux fins d'application du paragraphe 20(1) de la Loi, les dossiers et
les documents ci-dessous sont tenus au lieu d'exploitation de 
l'établissement agréé : b) les dossiers des enfants, lesquels renferment : 
(iv) les noms, adresses et numéros de téléphone d'au moins deux 
personnes autorisées par le parent ou le tuteur de l'enfant à venir le 
chercher et avec qui communiquer en cas d'urgence, s'il était impossible 
de joindre le parent ou le tuteur,

24(1)(b)(iv) 14 oct. 2022 05 oct. 2022

Commentaires : La lacune est maintenant conforme. 

24(1) Aux fins d'application du paragraphe 20(1) de la Loi, les dossiers et
les documents ci-dessous sont tenus au lieu d'exploitation de 
l'établissement agréé : c) les dossiers des membres du personnel, 
lesquels renferment : (v) une copie de la vérification de son casier 
judiciaire ou de la vérification de ses antécédents en vue d'un travail 
auprès de personnes vulnérables, selon le cas.

24(1)(c)(v) 05 oct. 2022

Commentaires : La copie sera imprimée et mise au dossier de l'employée. 

24(1) Aux fins d'application du paragraphe 20(1) de la Loi, les dossiers et
les documents ci-dessous sont tenus au lieu d'exploitation de 
l'établissement agréé : c) les dossiers des membres du personnel, 
lesquels renferment : (vi) une copie de la vérification effectuée auprès du 
ministère du Développement social.

24(1)(c)(vi) 05 oct. 2022

Commentaires : Une éducatrice n'a pas sa vérification du développement social. Celle-ci ne peut pas s'occuper d'un groupe 
et ne compte pas dans le ratio. Afin d'être conforme cette éducatrice devra être remplacée jusqu'à la 
réception de la vérification. Une demande de vérification avait été faite au début août, mais aucun suivi n'a 
été faite par la suite. 
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Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

24(1) Aux fins d'application du paragraphe 20(1) de la Loi, les dossiers et
les documents ci-dessous sont tenus au lieu d'exploitation de 
l'établissement agréé : c) les dossiers des membres du personnel, 
lesquels renferment : (vii) pour chaque éducateur et administrateur, un 
exemplaire de son certificat valide de secourisme et une attestation 
valide de sa compétence en réanimation cardiorespiratoire.

24(1)(c)(vii) 30 sept. 2022

Commentaires : L'éducatrice concernée va s'inscrire et une date me sera remis. 

Commentaires généraux

Lors de ma visite en avant-midi, la garderie éducative rencontre les exigences de la Loi Service à la petite 
enfance et ses règlements sur les permis en fonction du ratio, des effets personnels et des espaces de 
rangement.
Observation de la préparation du diner.
Les enfants sont à l'extérieur lors de ma visite.
p.67 - 8.1.4 Supervision
Pour faire en sorte que les enfants soient supervisés comme il se doit en tout temps, le ratio enfants-personnel 
doit être maintenu :
• pendant les heures d'ouverture de l'établissement;
• aux heures d'arrivée et de départ, ainsi que pendant les pauses du personnel;
• pendant les jeux extérieurs;
• en tout temps (même pendant la sieste) pour les enfants de moins de 15 mois.
Pendant les pauses repas et lorsque les enfants font la sieste, les membres du personnel compris dans le ratio 
enfants-personnel doivent rester sur place et être facilement accessibles dans le bâtiment.

original signé par

Pascale Dumont-Levesque Le 05 octobre 2022
Signature de la personne responsable de la délivrance de 
permis

Date

original signé par

Kristelle Lizotte Le 05 octobre 2022
Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date


